
Développement commercial de la Place Cassin - Opération d’aménagement des
grandes surfaces et d’un restaurant - Bilan de l’exercice 1999 - Prévisions
financières 2000

M. LE MAIRE, Rapporteur : Le Conseil Municipal a, par délibération des 16 janvier
et 11 décembre 1995, adopté le dispositif par lequel la SAIEMB est chargée, par la Ville,
d’acheter, aménager et louer les locaux sis Place Cassin cédés par le groupe Carrefour
pour y implanter des commerces, et ceux acquis à la SCI St-Pierre pour y adjoindre un
restaurant (Restaurant Inter-Entreprises et Inter-Administrations).

Conformément aux dispositions du Code des Collectivités Territoriales, le Conseil
Municipal est appelé à prendre connaissance de l’état d’avancement de l’opération et des
prévisions pour 2000.

A - Bilans de l’exercice 1999

I - Opérations d’aménagement de grandes surfaces

1 - Bilan physique

La commercialisation de l’ensemble des surfaces prévues dans le projet de
restructuration est terminée.

Intermarché fonctionne depuis mai 1995 et Malins Plaisirs depuis septembre 1997.
Un salon de coiffure, deux boutiques de produits exotiques et un salon de thé complètent
la galerie. Ce centre commercial est redevenu un élément moteur pour le quartier de
Planoise et sa population.

2 - Bilan financier

Le compte d’exploitation prévisionnel fixait une dépense totale de 3 774 000 F HT.
Le compte qui vous est soumis s’élève à 3 674 145,62 F HT.

Le montant des recettes prévu était de 2 344 000 F HT, celui réalisé est de
2 413 723,47 F HT.

3 - Participation à l’équilibre 1999

Compte tenu de ces éléments, la participation de la Ville à l’équilibre pour l’année
1999 s’élève à 1 260 422,15 F HT soit 1 520 069,11 F TTC, soit 11,85 % de moins que
prévu puisque le montant prévisionnel était fixé à 1 430 000 F HT soit 1 724 580 F TTC.

Un acompte de 1 716 000 F ayant été versé en 1999, la SAIEMB a donc perçu en
trop la somme de 195 930,89 F TTC.

II - Aménagement Restaurant

1 - Bilan d’activité

Le restaurant fonctionne depuis septembre 1996. La moyenne journalière de
fréquentation est en hausse et représente 238 couverts/jour en 1999 contre 229 en 1998
et 189 en 1997. Ce service avec les entreprises est essentiel au développement et à
l’attractivité de la zone La Fayette. La fréquentation des 4 premiers mois 2000 s’est élevée
à 282 repas/jour.
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2 - Bilan financier

Le compte d’exploitation prévisionnel fixait une dépense totale de 1 540 000 F HT.
La dépense réalisée est de 1 566 019,85 F HT.

Les recettes prévisionnelles de 238 000 F HT ont été réalisées pour 338 123,70 F
HT.

3 - Participation de la Ville pour l’équilibre 1999

Compte tenu de ces éléments, la participation de la Ville s’élève à 1 227 896,15 F HT
soit 1 480 842,76 F TTC (le montant prévisionnel était fixé à 1 302 000 F HT soit
1 570 212 F TTC), 5,7 % de moins que prévu.

Un acompte de 1 571 000 F TTC ayant été mandaté en 1999, un solde de
90 157,24 F TTC est à reverser par la SAIEMB.

B - Prévisions budgétaires 2000

I - Aménagement des grandes surfaces

En fonction du réalisé 1999, un nouveau compte prévisionnel a été établi. La
participation à verser par la Ville au titre de l’équilibre serait de 1 571 000 F TTC pour
l’ensemble Intermarché et Malins Plaisirs.

II - Restaurant Inter-Entreprises

Les participations de la Ville à l’équilibre de l’opération ont été ajustées en fonction
du réalisé en 1999. Les hypothèses de fréquentation sont à la hausse.

La contribution de la Ville serait de 1 540 000 F TTC pour l’année 2000.

C - Modalités de versement des participations à l’équilibre

Les versements s’établiront en deux termes correspondant à chacun des semes-
tres de l’année sur la base des dépenses prévisionnelles de ces périodes et dans la limite
des crédits ouverts au budget Ville.

En conséquence, le Conseil Municipal est appelé à :

a) En ce qui concerne le bilan 1999 :

- approuver les comptes d’exploitation de l’exercice 1999 pour l’opération d’aména-
gement de grandes surfaces et du restaurant place Cassin.

- autoriser M. le Maire à encaisser :

. la somme de 195 930,89 F pour l’aménagement du Centre Commercial Cassin sur
l’imputation 92.90.778 code projet 95056 service 30200 et à en réaffecter en dépenses la
somme de 7 000 F sur l’imputation 92.90.6572 code projet 95056 service 30200
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. la somme de 90 157,24 F pour l’aménagement du Restaurant Cassin sur l’imputa-
tion 92.90.778 code projet 95074 service 30200 et à réaffecter en dépenses la somme de
38 000 F sur l’imputation 92.90.6572 code projet 95074 service 30200.

b) en ce qui concerne la participation à l’équilibre 2000 :

- autoriser le versement à la SAIEMB de la participation de 1 571 000 F pour les
grandes surfaces par prélèvement sur le compte 92.90.6572 code projet 95056 service
30200

- autoriser le versement à la SAIEMB de la participation de 1 540 000 F pour le
Restaurant Inter-Entreprises par prélèvement sur le compte 92.90.6572 code projet
95074 service 30200.
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